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9 décembre 2025

OBJET : Renseignements importants concernant le tarif de location de poteaux du service de structures de soutènement


Bonjour

Cette lettre a pour but de vous informer d’un ajustement à venir de votre tarif de location de poteaux.

À la suite de l’ordonnance de télécom 2025-275, le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) a approuvé une modification au tarif de structures de soutènement en ajustant le tarif de location de poteaux. Le tarif passera de 1,04 $ à 1,32 $. 

Comme approuvé par le CRTC, au paragraphe 18 de la décision, ce tarif final prend effet le 11 mars 2025. Par conséquent, votre facture de décembre reflétera ce tarif mis à jour. De plus, sur votre facture de janvier à venir, des frais rétroactifs seront appliqués pour la période qui s’est écoulée entre le 11 mars 2025 et le cycle de facturation de décembre 2025.

Si vous avez des questions au sujet de cet avis, veuillez m’envoyer un courriel à l’adresse centre.excellence@bell.ca


Cordialement,

Marie-Claude Lefebvre
Gestionnaire CLRSS
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